Modèle de recours au Tribunal Administratif

A Monsieur le Président et Messieurs les Conseillers du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand

Requête Introductive d’Instance
Recours en excès de pouvoir

Pour SNUDI-FORCE OUVRIERE de Haute-Loire - Syndicat de Haute-Loire Force Ouvrière des personnels du I degré de l’éducation nationale - représenté par le secrétaire départemental Roland THONNAT

contre le refus implicite de Monsieur le Ministre de l’Education Nationale donné au recours hiérarchique formulé par le requérant le 8 janvier 2001 en vue d’obtenir l’annulation de la décision de l’Inspecteur d’Académie de Haute-Loire en date du 15 novembre 2000, de mettre en œuvre les dispositions du décret du 9 mai 1995 prévoyant l’organisation d’un examen médical annuel pour les agents publics qui souhaitent en bénéficier et l’organisation obligatoire d’une visite médicale de prévention tous les cinq ans.

1)
Sur la recevabilité de la demande

L’intérêt à agir

Le requérant, syndicat départemental des personnels du 1er degré de l’Education Nationale dont font partie les instituteurs et professeurs des écoles du département, a vocation à défendre les intérêts matériels et moraux des enseignants du 1er degré dans le département de la Haute-Loire, est en droit de solliciter de Monsieur l’inspecteur d’académie DSDEN de ce département l’application du décret susvisé en ce qu’il oblige l’administration à organiser la médecine de prévention de ses agents.


Le courrier émanant de Madame Béatrice GILLE directrice des personnels administratifs, techniques et d’encadrement au ministère de l’Education Nationale en date du 14 mai 2001 adressé au secrétaire départemental du SNUDI-FORCE OUVRIERE de Haute-Loire confirme que le ministère de l’Education Nationale reconnaît notre intérêt à agir.

La décision fait grief

 En écartant du droit à un examen médical annuel, du fait d’un manque de médecins de prévention, les personnels soit disant non exposés à des risques professionnels, dont les maîtres du premier degré, au profit d’autres personnels “ choisis ”, Monsieur l’Inspecteur d’Académie de Haute-Loire a défini une sélection que les textes ne prévoient pas.


En écartant du droit à une visite médicale obligatoire auprès d’un médecin de prévention tous les cinq ans, les personnels prétendument non exposés à des risques professionnels, dont les maîtres de premier degré, au profit d’autres personnels “ choisis ”, Monsieur l’Inspecteur d’académie a défini une sélection que les textes ne prévoient pas.


Ce faisant, un traitement inégalitaire a été instauré abusivement privant les enseignants du 1er degré de Haute-Loire du droit à connaître l’incidence de leur activité professionnelle sur leur état de santé en contravention avec la Charte sociale européenne de Turin et la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs de Strasbourg.

Il)
Sur l’annulation de la décision attaquée
Considérant le décret n0 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n0 95-680 du 9 mai 1995 disposant dans son article 22 que “les administrations sont tenues d’organiser un examen médical annuel pour les agents qui souhaitent en bénéficier”;

Considérant le décret n0 82 - 453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n0 95-680 du 9 mai 1995 disposant dans son article 24-1 (ajouté par le décret n0 95-680 du 9 mai 1995): “ Les agents qui ne relèvent pas de / ‘article 24 ci dessus et qui n ‘auraient pas bénéficié de l'examen médical annuel prévu par /'article 22 du présent décret font l’objet d'une visite médicale auprès d’un médecin de prévention tous les cinq ans. Ils fournissent à leur administration la preuve qu'i/s ont satisfait à cette obligation. A défaut, ils sont tenus de se soumettre à une visite médicale auprès du médecin de prévention de leur administration ”.

Considérant qu’au moins cent cinquante trois instituteurs et professeurs des écoles de Haute-Loire ont demandé à Monsieur l’Inspecteur Académique de la Haute-Loire par écrit le bénéfice de ces dispositions ; que Monsieur l’inspecteur d’Académie a répondu le 15 novembre 2000 à Monsieur Jean Marie BAYARD, secrétaire adjoint du SNUDI-FO de Haute-Loire “ l’Académie de C/ermont-Ferrand ne disposant que d’un seul médecin de prévention, sa lettre de mission ne permet pas d’assurer des visites systématiques. Elle ne peut donc voir que des personnels & risques professionnels” ; alors que l’application de ce texte ne souffre d’aucun tempérament comme le précisent les circulaires FP 4 n0 1871 et 2 B n0 95-1353 du 24 janvier 1996: “l’administration dont ils (les agents NDR) relèvent, devra s'assurer du bon suivi de cette surveillance médicale (notamment par le biais de convocation.), qui présentent un caractère obligatoire ”.

Considérant qu’au moins quarante six instituteurs et professeurs des écoles de Haute-Loire ont adressé un recours hiérarchique au ministre de l’Education Nationale qui n’a pas répondu positivement à leur demande

Considérant que l’absence de moyens en personnel ne saurait être invoquée et faire obstacle à l’application d’une obligation réglementaire, le requérant sollicite de votre tribunal qu’il annule le refus implicite de Monsieur le Ministre de l'Education nationale de rapporter la décision de Monsieur l’inspecteur d’académie DSDEN de la Haute-Loire.

Considérant qu’il serait injuste et inéquitable de laisser à la seule charge du requérant l’intégralité des frais engendrés par la présente procédure, le Tribunal Administratif condamnera I’Etat au versement de 3 000,00 francs au titre des frais irrépétibles sur le fondement de l’article L 761-1 du Code de justice administrative.

PAR CES MOTIFS

Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, plaise au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand de:

· juger recevable et fondée l’action du SNUDI-FO de Haute-Loire

· annuler la décision implicite de Monsieur le Ministre de l’Education nationale de rejeter la demande d’annulation du refus de Monsieur l’inspecteur d’Académie de Haute-Loire datée du 15 novembre 2000 de faire bénéficier les enseignants du 1er  degré de Haute-Loire de l’examen médical annuel prévu par le décret n0 82-453 modifié, lorsqu’ils en ont fait la demande

· annuler la décision de Monsieur le Ministre de l’Education Nationale en date du 14 mai 2001 de rejeter la demande d’annulation du refus de Monsieur l’Inspecteur d’académie de Haute-Loire datée du 15 novembre 2000 de faire bénéficier les enseignants du 1er degré de Haute-Loire, de la visite médicale obligatoire auprès d’un médecin de prévention tous les cinq ans.

· condamner 1’Etat au paiement de 3 000,00 francs au titre des frais irrépétibles.

Le requérant :

Roland THONNAT

Secrétaire départemental du SNUDI-FQRCE OUVR1ERE de Haute-Loire

B.P. 86 43003 LE PUY cedex

Annexe  1: délibération de la commission exécutive du SNUDI-F.O. du 27 juin 2001

Annexe 2 : copie des demandes des 153 enseignants du 1~’ degré de Haute-Loire adressées à Monsieur l’inspecteur d’académie et transmises par le SNUDI-FORCE OUVRIERE de Haute-Loire

Annexe 3: copie de la réponse de Monsieur l’inspecteur d’académie en date du 15 novembre 2000 à Monsieur Jean Marie BAYARD, secrétaire adjoint du SNUDI FORCE OUVRIERE de Haute-Loire

Annexe 4: copie des recours des 46 enseignants du 1er degré de Haute-Loire adressés à Monsieur le ministre de l’Education Nationale et transmise par le SNUDI-FORCE OIJVRIERE de Haute-Loire

Annexe 5: copie du recours adressé par Roland THONNAT, secrétaire départemental du SNUDI-FORCE OUVRIERE de Haute-Loire le 8janvier 2001

Annexe 6 : copie de la réponse de Madame la directrice des Personnels administratifs, techniques et d’encadrement du ministère de l’Education Nationale

